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 LANGLET-SANTY  

ATELIER 

PROJET DE  

RENOUVELLEMENT  

URBAIN 

MERCREDI 9 MARS 2016 

CENTRE SOCIAL LANGLET-SANTY 
 
 
 
 

Dix-sept personnes présentes, dont :  

- Dix habitants, 

- Associations et professionnels : Mission Entrée Est, Grand Lyon Habitat, Alliade Habitat, Centre social, 

Ecole élémentaire Giono, Association Maurice Langlet. 

 

 

OBJECTIFS 

- Informer sur les enjeux et objectifs du projet de renouvellement urbain 

- Permanence : inciter et accompagner les contributions au registre de concertation 

 

 

PIECE JOINTE : 1 (diaporama) 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Questionnements 

Voirie et espaces extérieurs : 

Tramway : tracé ?  

C23 : site propre ? Changement de 

terminus ? 

Passage Comtois : aménagements ? 

Espaces extérieurs publics et privés ? 

Stationnement et parking en sous-

sol ? 

Eclairage, vidéosurveillance ? 

Secteur Viviani : sera impacté ?  

Logements : 

Barre : démolition prévue ? 

Equipements : 

Centre social : lié à celui des Etats ? 

Quel devenir ? Déplacement à la 

Maison du Peuple ? Quel usage 

possible du local laissé par l’épicier ? 

Ecole Giono : rénovation ? 

Processus de concertation :  

Quelle capacité réelle des habitants 

à prendre des décisions ? Quelle 

portée du registre ? Portage par le 

centre social ne serait-pas 

envisageable pour toucher 

davantage de gens ? 

Mission Entrée Est : rôle et devenir ? 

Réponses apportées 

Voirie et espaces extérieurs : 

Tramway T6 prévu pour 2019, passera sur Beauvisage. 

Détails sur déroulé des travaux et plan du C23 à voir avec le Sytral. 

Travaux d’aménagement prévus sur le secteur Comtois.  

Objectif de meilleure distinction entre espaces publics et privés, pour faciliter la 

lisibilité par les usagers et la gestion par la collectivité et le bailleur. 

Parking en sous-sols appartient au bailleur. Majorité des box occupés, sauf ceux 

encore sinistrés.  

Eclairage a déjà été retravaillé sur les espaces extérieurs, et un dispositif de 

vidéosurveillance doit être installé sur l’ensemble des parties communes. 

Viviani ne sera pas impacté par le projet urbain.  

Logements : 

Pas encore possible de se prononcer sur la démolition car détails de l’enveloppe 

financière du projet urbain pas encore connus. 

Equipements : 

Objectif de désenclavement et d’agrandissement du centre social afin d’attirer 

davantage de public : déplacement prévu dans le plan de mandat de la Ville. 

Option de la Maison du Peuple envisagée, mais pas décidée.  

Pas de rénovations prévues sur l’école en raison du peu de crédits disponibles, 

mais le projet peut encore évoluer. 

Processus de concertation :  

Habitants invités à s’exprimer et à inscrire leurs priorités dans le registre de 

concertation, lu par les élus. Le projet reste à défini, même si les objectifs 

principaux ont fait l’objet d’arbitrages et ne devraient pas évoluer. Le centre 

social peut relayer mais n’a pas vocation à encadrer la concertation. 

MEE : équipe Ville et grand Lyon, chargée des politiques de la ville sur le 8ème 

arrondissement. A vocation à rester tant que ces quartiers seront prioritaires. 

Retour général des participants sur la réunion 

+  Format réduit a permis l’échange et l’expression de chacun. Projet semble globalement bien accueilli par les habitants. 

-  Déception des personnes présentes quant au manque de participation des habitants du quartier. Pour certains, 

sentiment de venir pour rien et ne pas être entendu. Frustration de ne pas voir de changements sur le quartier. 

→ Attentes des participants quant à une prise en compte de leurs avis et à un portage des priorités exprimées. Volonté 

d’étendre la concertation et de la porter à connaissance du plus grand nombre. Invitation faite à écrire dans le registre. 

 

 

 

Conseils Citoyens 

Rappel du contexte de formation des Conseils Citoyens et de présence de la Mission Entrée Est dans l’accompagnement. 

Peu de démonstration d’intérêt de la part des participants mais repérage par la Mission de trois habitants moteurs. 

Précisions attendues et sujets à développer 

Précisions attendues : 

Travaux et évolutions concernant la ligne de bus C23. 

Sujets à développer dans le Projet de Territoire :  

Amélioration quant à la sécurité. 

Consensus sur le besoin d’agrandissement et de développement du centre social. Divergence entre certains habitants qui 

souhaitent le conserver dans la résidence par crainte de perdre des usagers, notamment des jeunes, et d’autres souhaitant 

le voir s’ouvrir davantage sur le quartier.  

Rénovation de l’école Giono, également vue comme un levier potentiel pour faire évoluer le quartier, en lien avec l’objectif 

de mixité sociale.  

Attentes d’habitants du quartier de ne pas voir le projet cibler uniquement la résidence Maurice Langlet. 


